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feî)  Dispositif  d'arrêt  de  tambour. 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
d'arrêt  dans  une  position  prédéterminée  d'un 
tambour  de  machine  à  laver.  Le  dispositif 
comprend:  un  frein  (15-17)  sollicité  par  un 
ressort  (21)  d'une  position  de  repos  vers  une 
position  de  freinage  du  tambour  ;  une  came  (24) 
pour  libérer  le  f  rein  et  pour  le  ramener  à  sa 
position  de  repos  ;  et  un  levier  (26)  coopérant 
avec  le  frein  pour  le  retenir  dans  une  position 
d'attente  intermédiaire  lorsque  le  frein  est 
libéré.  La  poulie  (10)  du  tambour  est  munie 
d'une  encoche  (10-1)  sur  sa  circonférence,  une 
extension  (26-2)  du  levier  venant  sous  l'action 
du  ressort  buter  contre  la  circonférence  dans  la 
position  d'attente  et  étant  susceptible  de  péné- 
trer  dans  l'encoche  en  permettant  au  frein  de 
rejoindre  sa  position  de  freinage.  Un  interrup- 
teur  (28)  coopérant  avec  un  bras  (26-3)  du  levier 
est  prévu  pour  mettre  en  marche  le  moteur 
lorsque  le  levier  est  dans  la  position  d'attente. 
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La  présente  invention  concerne  les  machines  à 
laver  et  en  particulier  celles  à  chargement  par  le  haut. 

Pour  charger  ou  décharger  le  tambour  d'une  ma- 
chine  à  laver  à  chargement  par  le  haut,  il  faut  géné- 
ralement  faire  tourner  le  tambourd'une  position  initia- 
levers  une  position  où  l'on  peut  accéder  à  une  trappe 
du  tambour.  Cette  opération  de  rotation  du  tambour 
nécessite  un  certain  effort  pour  vaincre  le  balourd  du 
tambour  qui  est  particulièrement  important  si  du  linge 
contenu  dans  le  tambour  n'est  pas  essoré.  Pendant 
le  déchargement  du  tambour,  celui-ci  tend  à  retrouver 
sa  position  initiale  et  il  faut  donc  le  tenir  en  même 
temps  qu'on  le  décharge.  Si  on  le  lâche  malencon- 
treusement  pendant  ces  opérations,  le  tambour 
pourrait  tourner  avec  sa  trappe  ouverte  et  du  linge 
tomber  au  fond  de  la  cuve. 

Un  objet  de  la  présente  invention  est  de  prévoir 
un  dispositif  permettant  d'arrêter  un  tambour  de  ma- 
chine  à  laver  en  position  trappe  en  haut  à  la  fin  ou  lors 
d'une  interruption  d'un  cycle  de  lavage. 

Un  autre  objet  de  la  présente  invention  est  de  pré- 
voir  un  tel  dispositif  permettant  de  maintenir  le  tam- 
bour  en  position  trappe  en  haut  pendant  son  déchar- 
gement. 

Ces  objets  sont  atteints  grâce  à  un  dispositif 
d'arrêt  de  tambour  en  position  trappe  en  haut  inséré 
dans  une  machine  à  laver  classique. 

Une  machine  à  laver  comprend  un  tambour  dis- 
posé  dans  une  cuve  et  entraîné  par  un  axe.  Cet  axe 
est  généralement  solidaire  d'une  poulie  se  trouvant 
en  dehors  de  la  cuve  et  qui  est  entraînée  par  un  mo- 
teur  par  l'intermédiaire  d'une  courroie. 

Selon  l'invention,  la  circonférence  de  la  poulie  (ou 
de  toute  autre  pièce  circulaire  montée  sur  l'axe)  est 
munie  d'une  encoche  servant  à  repérer  la  position 
trappe  en  haut  du  tambour.  Cette  encoche  est  sus- 
ceptible  de  coopérer  avec  un  bras  d'un  levier  détec- 
teur  de  la  manière  décrite  ci-après. 

Un  frein  est  sollicité  par  un  ressort  vers  une  po- 
sition  de  freinage  du  tambour.  Ce  frein  peut  être  de 
type  quelconque,  par  exemple  un  frein  à  ruban  ou  un 
frein  à  sabot,  susceptible  d'agir  sur  une  pièce  interve- 
nant  dans  la  transmission  du  mouvement  au  tambour, 
telle  que  la  poulie  du  tambour,  la  courroie  ou  l'axe.  Le 
frein  coopère  avec  le  levier  susmentionné  de  sorte 
qu'un  mouvement  du  frein  vers  la  position  de  freinage 
tend  à  faire  basculer  le  bras  du  levier  au  contact  de 
la  circonférence  de  la  poulie. 

A  la  fin  d'un  cycle  de  rotations  du  tambour,  le  frein 
est  libéré  d'une  position  de  repos  où  il  ne  freine  pas 
le  tambour  et  rejoint  une  position  d'attente  où  il  est  re- 
tenu  par  le  levier  dont  le  bras  vient  buter  contre  la  cir- 
conférence  de  la  poulie.  Cette  position  d'attente  est 
telle  que  le  frein  ne  freine  pas  encore  le  tambour.  Un 
moyen  détecteur,  tel  qu'un  interrupteur  actionné  par 
une  came  du  levier,  provoque  l'alimentation  du  mo- 
teur  d'entraînement  du  tambour.  Le  tambour  se  met  à 
tourner  jusqu'à  ce  que  le  bras  du  levier  se  trouve  en 

face  de  l'encoche  prévue  sur  la  circonférence  de  la 
poulie.  Le  levier,  sollicité  par  le  frein  et  le  ressort, 
poursuit  son  basculement  grâce  au  fait  que  le  bras  du 
levier  peut  pénétrer  dans  l'encoche,  et  permet  au  frein 

5  de  rejoindre  sa  position  de  freinage  du  tambour.  Lors- 
que  le  frein  rejoint  sa  position  de  freinage,  le  moyen 
détecteur  est  désactivé  pour  couper  l'alimentation  du 
moteur. 

Au  début  d'un  nouveau  cycle  de  rotations,  le  frein 
10  est  ramené  vers  sa  position  de  repos  à  rencontre  du 

ressort  par  un  moyen  adéquat,  tel  qu'une  came  spi- 
rale,  permettant  de  libérer  le  frein  lors  d'une  nouvelle 
fin  de  cycle. 

La  présente  invention  vise  plus  particulièrement 
15  un  dispositif  d'arrêt  dans  une  position  prédéterminée 

d'un  tambour  entraîné  par  un  moteur  pour  effectuer 
des  cycles  de  rotations  autour  d'un  axe  solidaire  d'un 
bâti.  Ce  dispositif  comprend  :  un  frein  sollicité  par  une 
force  élastique  d'une  position  de  repos  vers  une  po- 

20  sition  de  freinage  du  tambour  ;  des  moyens  pour  libé- 
rer  le  frein  et  pour  le  ramener  à  sa  position  de  repos  ; 
un  premier  levier  articulé  sur  le  bâti  coopérant  avec 
le  frein  pour  le  retenir  dans  une  position  d'attente  in- 
termédiaire  lorsque  le  frein  est  libéré  ;  une  pièce  cir- 

25  culaire  solidaire  du  tambour,  munie  d'une  encoche  sur 
sa  circonférence,  une  extension  du  levier  venant  par 
ladite  force  élastique  buter  contre  la  circonférence 
dans  ladite  position  d'attente  et  étant  susceptible  de 
pénétrer  dans  l'encoche  en  permettant  au  frein  de  re- 

30  joindre  sa  position  de  freinage  ;  et  des  moyens  coo- 
pérant  avec  le  levier  pour  mettre  en  marche  le  moteur 
lorsque  le  levier  est  dans  la  position  d'attente. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  in- 
vention,  le  frein  comprend  :  un  ruban  disposé  partiel- 

35  lement  autour  de  ladite  pièce  circulaire  et  solidaire  par 
une  extrémité  du  bâti  ;  et  un  deuxième  levier  articulé 
sur  le  bâti  comprenant  une  extrémité  libre  solidaire  de 
l'autre  extrémité  du  ruban  et  sollicitée  par  un  ressort 
de  manière  à  tendre  le  ruban  autour  de  la  pièce  cir- 

40  culaire,  des  moyens  étant  prévus  pour  transmettre  la 
rotation  du  deuxième  levier  au  premier  levier. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  in- 
vention,  lesdits  moyens  pour  libérer  le  frein  compren- 
nent  une  came  agissant  sur  le  deuxième  levier. 

45  Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  in- 
vention,  les  moyens  pour  mettre  en  marche  le  moteur 
comprennent  un  interrupteur  actionné  par  un  bras  du 
premier  levier. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  in- 
50  vention,  les  premier  et  deuxième  leviers  sont  liés  l'un 

à  l'autre  par  une  liaison  à  doigt  et  à  encoche. 
Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  in- 

vention,  la  pièce  circulaire  est  une  poulie  d'entraîne- 
ment  par  courroie  du  tambour,  le  ruban  étant  prévu 

55  pour  appuyer  sur  la  courroie. 
Ces  objets,  caractéristiques  et  avantages  ainsi 

que  d'autres  de  la  présente  invention  seront  exposés 
plus  en  détail  dans  la  description  suivante  de  modes 
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de  réalisation  particuliers  faite  en  relation  avec  les  fi- 
gures  jointes  parmi  lesquelles  : 

la  figure  1  représente  un  mode  de  réalisation  de 
dispositif  d'arrêt  de  tambour  selon  la  présente  in- 
vention  dans  une  position  de  repos  ; 
la  figure  2  représente  le  dispositif  d'arrêt  de  tam- 
bour  de  la  figure  1  dans  une  position  d'attente  ; 
et 
la  figure  3  représente  le  dispositif  d'arrêt  de  tam- 
bour  des  figures  1  et  2  dans  une  position  de  frei- 
nage. 
Dans  la  description  ci-après,  on  utilisera  des  ter- 

mes  tels  que  "gauche",  "droite",  "au-dessus"...  Ces 
termes  ont  un  but  de  simplification  de  la  description 
par  rapport  aux  figures  et  ne  doivent  pas  être  consi- 
dérés  comme  limitatifs. 

A  la  figure  1  est  représentée  une  poulie  10  soli- 
daire  d'un  tambour  de  machine  à  laver  entraînée  par 
une  courroie  11  reliée  à  un  moteur  d'entraînement 
non  représenté.  La  poulie  1  0  et  le  tambour,  non  repré- 
senté,  tournent  autourd'un  axe  12solidairedu  bâti  13 
de  la  machine  à  laver. 

Selon  le  mode  de  réalisation  de  l'invention  repré- 
senté  aux  figures,  il  est  prévu  un  frein  à  ruban  15  agis- 
sant  sur  la  poulie  1  0.  Ce  ruban  1  5  s'étend  au-dessus 
de  la  poulie  10  à  proximité  de  sa  circonférence.  Une 
extrémité  du  ruban  15  est  fixée  au  bâti  13  à  gauche 
et  en  dessous  de  la  poulie  1  0.  L'autre  extrémité  du  ru- 
ban  15  est  fixée  à  droite  de  la  poulie  10  à  l'extrémité 
libre  d'un  levier  17.  Le  levier  17  s'étend  sensiblement 
radialement  par  rapport  à  la  poulie  10  et  est  articulé 
à  sa  droite  sur  une  plaque  19  solidaire  du  bâti  13.  L'ex- 
trémité  libre  du  levier  17  est  sollicitée  vers  le  bas  par 
un  ressort  de  traction  21  relié  à  la  plaque  19.  Le  res- 
sort  21  tend  donc  à  serrer  le  ruban  15  autour  de  la 
poulie  10. 

La  position  de  la  figure  1  correspond  à  une  posi- 
tion  de  repos  où  le  tambour  de  la  machine  à  laver  peut 
effectuer  librement  des  rotations.  Le  levier  17  est  re- 
tenu  à  une  position  haute  par  une  came  24  et  le  ruban 
15  n'entre  donc  pas  en  contact  avec  la  poulie  10.  La 
came  24  est  une  came  spirale  située  en  dessous  du 
levier  17  et  coopère  avec  un  doigt  17-1  du  levier.  Le 
doigt  17-1  s'étend  vers  l'avant  approximativement  au 
centre  du  levier  1  7  et  s'appuie  sur  une  partie  de  grand 
diamètre  de  la  came  24. 

Un  levier  26  à  plusieurs  bras  radiaux  est  articulé 
sur  la  plaque  19  à  gauche  de  la  came  24.  Un  bras  26- 
1  du  levier  26  s'étend  vers  la  droite  et  comprend  à  son 
extrémité  distale  une  encoche  dans  laquelle  se  loge 
le  doigt  17-1.  Les  parois  de  cette  encoche  sont  sen- 
siblement  parallèles  à  une  droite  passant  par  les  axes 
d'articulation  des  leviers  1  7  et  2  6.  Ainsi,  les  leviers  1  7 
et  26  sont  liés  en  rotation.  Le  levier  26  comprend  en 
outre  un  bras  détecteur  26-2  s'étendant  sensiblement 
tangentiellement  à  la  poulie  1  0  vers  le  bas,  et  un  bras 
26-3  d'actionnement  d'interrupteur  s'étendant  vers 
un  interrupteur  28  qui  se  trouve  ici,  pour  des  raisons 

d'encombrement,  sous  le  levier  26.  Cet  interrupteur 
peut  être  disposé  en  tout  autre  endroit  convenable  et 
on  peut  même  omettre  le  bras  d'actionnement  26-3 
en  disposant  l'interrupteur  28  dans  le  prolongement 

5  du  bras  26-1  ou  26-2.  L'extrémité  distale  du  bras  26- 
3  sert  de  came  pour  actionner  l'interrupteur  28.  Dans 
la  figure  1,  l'interrupteur  28  est  désactivé  mais  il  est 
activé  dès  que  le  levier  26  tourne  dans  le  sens  des  ai- 
guilles  d'une  montre.  Le  levier  26  est  disposé  vers 

10  l'avant  par  rapport  à  la  courroie  11  de  sorte  que  le 
bras  détecteur  26-2  puisse  atteindre  une  zone  de  la 
circonférence  de  la  poulie  10  à  côté  de  la  courroie  11 
sans  toucher  cette  dernière. 

Les  leviers  1  7  et  26,  et  la  came  24  sont  des  élé- 
15  ments  minces,  par  exemple  formés  de  tôle  matricée, 

situés  dans  des  plans  distincts  de  manière  à  ne  pas 
interférer  les  uns  avec  les  autres  dans  leurs  mouve- 
ments.  Le  doigt  17-1  est  en  fait  une  partie  du  levier 
1  7  repliée  vers  l'avant  sensiblement  à  90°  par  rapport 

20  au  levier  17  et  aux  parois  de  l'encoche  du  levier  26. 
De  même,  l'extrémité  libre  du  levier  17  est  repliée  à 
90°  pour  pouvoir  y  fixer  convenablement  le  ruban  15 
par  tout  moyen  jugé  adéquat  par  l'homme  du  métier. 

Selon  l'invention,  la  circonférence  de  la  poulie  10 
25  est  munie  d'une  encoche  10-1  dans  laquelle  est  sus- 

ceptible  de  pénétrer  l'extrémité  distale  du  bras  26-2 
pour  provoquer  le  freinage  du  tambour,  comme  cela 
sera  décrit  ci-après. 

La  figure  2  représente  le  dispositif  de  la  figure  1 
30  dans  une  position  d'attente.  La  came  24  a  été  entraî- 

née  en  rotation,  par  un  moteur  non  représenté,  dans 
le  sens  des  aiguilles  d'une  montre.  Lorsque  l'échelon 
entre  la  partie  de  grand  diamètre  et  la  partie  de  petit 
diamètre  de  la  came  24  arrive  au  niveau  du  doigt  1  7- 

35  1  du  levier  17,  le  levier  17  est  libéré  et  s'abaisse  sous 
l'action  du  ressort  21.  En  s'abaissant,  le  levier  17  en- 
traîne  le  levier  26  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une 
montre  par  l'intermédiaire  du  doigt  17-1.  Le  levier  26 
tourne  jusqu'à  ce  que  son  bras  26-2  bute  contre  la  cir- 

40  conférence  de  la  poulie  10.  Le  dispositif  se  trouve 
alors  dans  une  position  d'attente  où  le  levier  17  ne 
s'est  pas  encore  suffisamment  abaissé  pour  tendre  le 
ruban  15  autour  de  la  poulie  10.  Dans  cette  position 
d'attente,  le  bras  26-3  actionne  l'interrupteur  28  qui 

45  commande  l'arrêt  du  moteur  d'entraînement  de  la 
came  24  et  l'alimentation  du  moteur  d'entraînement 
de  la  poulie  10  pour  que  la  poulie  tourne  à  vitesse  len- 
te  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une  montre.  La  poulie 
1  0  se  met  à  tourner  sans  être  freinée  par  le  ruban  1  5 

50  jusqu'à  ce  que  l'encoche  10-1  arrive  au  niveau  de 
l'extrémité  du  bras  26-2. 

La  figure  3  représente  le  dispositif  des  figures 
précédentes  dans  une  position  de  freinage.  L'enco- 
che  10-1  est  arrivée  au  niveau  de  l'extrémité  du  bras 

55  26-2.  Sous  l'action  du  ressort  21  par  l'intermédiaire 
du  levier  17  et  du  doigt  17-1,  l'extrémité  du  bras  26-2 
pénètre  dans  l'encoche  10-1,  le  levier  26  poursuivant 
sa  rotation  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une  montre. 
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Lors  de  cette  rotation,  le  bras  26-3  désactive  l'in- 
terrupteur  28  qui  provoque  la  coupure  de  l'alimenta- 
tion  du  moteur  d'entraînement  du  tambour,  et  le  levier 
1  7  s'abaisse  en  tendant  le  ruban  1  5  autour  de  la  pou- 
lie  10. 

Bien  entendu,  on  choisit  l'emplacement  de  l'enco- 
che  10-1  pour  que  la  position  de  freinage  de  la  figure 
3  corresponde  à  la  position  trappe  en  haut  du  tam- 
bour. 

Au  début  d'un  nouveau  cycle  de  rotation,  la  came 
24  est  entraînée  en  rotation  dans  le  sens  des  aiguilles 
d'une  montre,  ce  qui  a  pour  effet  de  lever  progressi- 
vement  le  levier  17  en  détendant  le  ruban  15.  La  ro- 
tation  de  la  came  24  est  arrêtée  lorsque  l'interrupteur 
28  a  été  successivement  activé  puis  désactivé,  ce  qui 
correspond  au  passage  du  levier  26  de  la  position  de 
la  figure  3  à  la  position  de  repos  de  la  figure  1  .  La  po- 
sition  finale  de  la  came  24  à  la  figure  1  importe  peu, 
pourvu  que  le  levier  17  soit  suffisamment  levé. 

L'homme  du  métier  pourra  facilement  réaliser  un 
programmateur  adéquat  pour  exploiter  les  informa- 
tions  de  l'interrupteur  28  afin  de  commander  le  mo- 
teur  de  la  came  24  et  le  moteur  d'entraînement  du 
tambour  selon  ce  qui  précède. 

On  a  supposé  ci-dessus  que  le  ruban  15  venait 
appuyer  directement  sur  la  circonférence  de  la  poulie 
1  0  mais,  de  préférence,  le  ruban  1  5  est  prévu  pour  ap- 
puyer  sur  la  courroie  11  qui  est  généralement  en  un 
matériau  présentant  une  forte  adhérence,  ce  qui  aug- 
mente  considérablement  l'efficacité  de  freinage.  Cet- 
te  solution  est  généralement  plus  simple  à  mettre  en 
oeuvre  car  la  courroie  11  ,  comme  cela  est  représenté, 
dépasse  souvent  d'une  gorge  de  la  poulie  10,  ou  bien 
n'est  pas  disposée  dans  une  gorge.  Si  la  courroie  11 
ne  dépasse  pas  d'une  gorge,  la  largeur  du  ruban  15 
est  choisie  inférieure  ou  égale  à  la  largeur  de  la 
courroie. 

De  nombreuses  variantes  et  modifications  de  la 
présente  invention  apparaîtront  à  l'homme  du  métier, 
notamment  en  ce  qui  concerne  la  disposition  des  dif- 
férentes  pièces  du  dispositif  et  le  choix  du  type  de 
frein. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'arrêt  dans  une  position  prédétermi- 
née  d'un  tambour  entraîné  par  un  moteur  pour  ef- 
fectuer  des  cycles  de  rotations  autour  d'un  axe 
solidaire  d'un  bâti  (13),  comprenant  : 

-  un  frein  (15-17)  sollicité  par  une  force  élas- 
tique  (21)  d'une  position  de  repos  vers  une 
position  de  freinage  du  tambour  ; 

-  des  moyens  (24)  pour  libérer  le  frein  et  pour 
le  ramener  à  sa  position  de  repos  ; 

-  un  premier  levier  (26)  articulé  sur  le  bâti 
coopérant  avec  le  frein  pour  le  retenir  dans 
une  position  d'attente  intermédiaire  lorsque 

le  frein  est  libéré  ; 
-  une  pièce  circulaire  (10)  solidaire  du  tam- 

bour,  munie  d'une  encoche  (1  0-1)  sur  sa  cir- 
conférence,  une  extension  (26-2)  du  levier 

5  venant  par  ladite  force  élastique  buter 
contre  la  circonférence  dans  ladite  position 
d'attente  et  étant  susceptible  de  pénétrer 
dans  l'encoche  en  permettant  au  frein  de 
rejoindre  sa  position  de  freinage  ;  et 

10  -  des  moyens  (28,  26-3)  coopérant  avec  le  le- 
vier  pour  mettre  en  marche  le  moteur  lors- 
que  le  levier  est  dans  la  position  d'attente  ; 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  : 

-  un  deuxième  levier  (17)  articulé  sur  le  bâti 
15  comprenant  une  extrémité  solidaire  du  frein 

et  sollicitée  par  un  ressort  (21)  de  manière 
à  faire  agir  le  frein  sur  la  pièce  circulaire, 
des  moyens  étant  prévus  pour  transmettre 
la  rotation  du  deuxième  levier  au  premier  le- 

20  vier  (26)  ;  et 
-  une  came  (24)  agissant  sur  le  premier  ou 

deuxième  levier  pour  libérer  le  frein  et  pour 
ramener  celui-ci  à  sa  position  de  repos. 

25  2.  Dispositif  d'arrêt  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  frein  comprend  un  ruban  (15) 
disposé  partiellement  autour  de  ladite  pièce  cir- 
culaire  (1  0),  solidaire  par  une  extrémité  du  bâti  et 
par  l'autre  extrémité  de  ladite  extrémité  du 

30  deuxième  levier. 

3.  Dispositif  d'arrêt  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  moyens  pour  mettre  en  mar- 
che  le  moteur  comprennent  un  interrupteur  (28) 

35  actionné  par  une  partie  (26-3)  du  premier  levier 
(26). 

4.  Dispositif  d'arrêt  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  premier  (26)  et  deuxième  (1  7) 

40  leviers  sont  liés  l'un  à  l'autre  par  une  liaison  à 
doigt  (17-1)  et  à  encoche. 

5.  Dispositif  d'arrêt  selon  la  revendication  4,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  came  (24)  agit  sur  ledit  doigt. 

45 
6.  Dispositif  d'arrêt  selon  la  revendication  2,  carac- 

térisé  en  ce  que  la  pièce  circulaire  est  une  poulie 
(10)  d'entraînement  par  courroie  (11)  du  tambour, 
le  ruban  étant  prévu  pour  appuyer  sur  la  courroie. 

50 
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